
22. La dite corporation peut exiger toute somme ou droit dû à l'aqueduc La corlora.
comme suddit, soit du propriétaire, soit du locataire ou occupant, soit que telle tion peut erl-
somme ou droit soit devenu dû et payable avant l'occupation par le l a ger la tae

oc onr cotisation
cu,pconpapt de la propriété pssujétie aýi paiement de telle somme ou droit, soit soit du pro-

Sq¢il soit devenu dû et exigible pendant la durée du iail ou de l'ocougation., priétaire soit
du locataire.

" 2. Mais le locataire ou occupant n'est tenu de payer que jusqu'à concur. Locataire te-
rence du prix ou loyer par lui dû .ou.qu'il devra pour le dit loyer ou ooon- nu seulement
patiçn, l compter dpuur de la.sigu$ïcatioa de l'otiqp à cetté fin, et seulement dconnfr
pendant Îa durée de son bail' ou occupatiori.t aux époques'ordinaires' dud

10 paîement.du loyer ou autre conven.tionà ce, deard-intervenue entre le prop-ié-
taire et.io' Idtiie ou occupant:"

l.' Toup paiement de quelque somme que ce soit ainsi fait par le locatairo Paiement fait
ou occupant, l libc;rera d'autaint enveis, le proprid.aire,.A moins que par le par le lca-
bl ou autre convention, le Jocatatrq.ôu, occupant ne.se sot.obligé au.paiement taxe le liber16 de telle somme ou droit.." d'autant.

"4. Mais aucun jugement obtenu, ou exécution émise contre l'un des dits Recours rd-
propriétaire, locataire ou occupant,. n'exclura ni n'emp*chera la poursuite, 80rr6à là cor-
jvgement ou exéqution contre l'autre pour le paiement de telle somme ou.droit Pra:tion.

ce paiement.ucpçut tre.obtenude celui qui aura été.poursuivi ou contre
20 uel.des procédes jadiciairøs-auront é.adoptées en. .prcmier lieu. (14,et

1I Vîc., c?. 128, sec. 70,,acte de JIontréal)"

1:23, Le dit conseil par, un ou plusieurs. règlementsa .ére faits comme Taxe spdeelt
susdite, peutzimposer en nadition J a, redevace. ci-dessua metionnée une relative lCo1r
taxe ou d. taxcs ap4oialç, sur tout cheval, vache. bouf ou autre animmal U,5«de l'eau.

C5 sbre.uv- deneaux.d .4it Aquede; Jlquelle dite taxe est.payée par le.proprié,
taire, possesseur ou la personne ayoat la charge ou le soin des dit. animaux.>

2. Sur tout bain, lieu d'aisance (water closet,) dans lesquelo il sera fait
usage des eaux du dit aqueduc; ou

3. Sur toute machine à vapeur alimentée, ou sur toute autre machine mue
00 par l'eau du dit aqueduc; ou

4. Sur toute cour.de justice,. prison. on autre établissement.public auxquela
'eau de l'aqueduo est ou sera fournie; ou

5. Sur les tbéâtres en la dite.cité;
6, Sur les h6tels, maisonsdo pension, cafds, restaurants et autres maisons

d'entretien publio..cp.la dite cité, dans lesquels l'eau du dit aqueduc est ou
sera fournie conforinément à.la loi.

24. Dans tous les cas où une tard ou un droit pour )'eau imposé ci-devant Dlicontinua.
par un règlement ou qui sera ci-après imposé par le conseil en vertu des dispo- tion de l'ap.
sitions précédentes, n'aura pas été payé dans les trente jours qui suivront le provisionne-

49jour où telle.tare.ou droit -aéra devenu.d. et-, pigible,. ladit conseil pourra au
rd¢nuer de -discontinuer;ou ,susgendrei·£approvisionnemnt d'eau, fourni,*

t4ate personne,"institution', dt4blissement,naiso ou batisse ci'de3sus men,
tionnés par laquelle la dit-ttaone odrait sera.ilû"

"2. Nonobstant la discontin nation ou a.auspendon dxa dit àpprovision-nemot, La taxe de
eb le dit droit ou taxe continuera d'être dû pour l'avenir de la mdme manière l'eau conti-

vgeai.le dit approyisiqunnement était fou.rnie: (l4et 15 Vic.s ch. 128, see 57. unera d'3tr
-nd4le de Montréal.), paf6e!

L les fraia de discotinuation du de suspension du dit approyisionnement
serOi payés par. la personne, icatitution, établissenient, en retard de payer

50 comme susdit:

t44. Les'arréragii dus comme susdits, àerout recouvrable de toute personne,
propriétaire, occupant, locataire, ou administrateur de totfe batissé à laquelle
telle eau aura été fournie comme susdit:"
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